
PROCÈS-VERBAL
De ce qui sejl paff a l'occajion de la dijlribution des

Prix accordés aux diffèrens Quartiers de CHôpital de la
Grave, en vertu de la Délibération du 10 Mai tySf).

TJLi ’A N mil feptcent quatre-vingt-cinq , & le Samedi trois
Septembre , le Bureau de Direéfion afî'emblé extraordinaire-
ment à quatre heures de l’après-midi , pour entendre le rapportdes CommijÆàires 7 fur le choix «ju’îis avoient déjà fait de ceux
ou de celles à qui le prix leur paroiiToit devoir être adjugé ; &
MM. les Commiflaires ayant rendu compte au Bureau de leurs
opérations, le&ure faite des buletins qui leur avoient été remis
parles Sœurs , conformément à l’Art. V du Réglement , auto-
rifé par la Délibération du dix Mai ; les voix recueillies , les
Prix ont été unanimement adjugés j favoir, pour le Quartier des
hommes, au nommé Pierre Satge , de la ParoifTe de Fronton,
âgé de 12 ans ; le nommé Mathieu Rieupeirous a concouru
Pour le Quartier des femmes, le Prix a été adjugé à Catherine
Caperan , du lieu de Mauvaifin,en Gafcogne , âgée de 57 ans;
Marie-Jeanne Secondy a concouru. Pour le Quartier des
filles, le Prix a été adjugé à Jeanne-Marie-Raymonde Nicotas,
de la ParoifTe de S. Nicolas de cette Ville , âgée de 19 ans ; Guil-
laumette Deldau a également été admife au concours. Enfin,
pour le Quartier de Force, le Prix a été adjugé à la nommée St.
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Joseph, âgée de 31 ans ; les nommées Ursule , Visitation ,

Sr. Bernard , Honorée , Agnès, ont concouru, ainfi que la

nommée Angélique, volontaire.

Cette nomination une fois faite , il a été convenu qu’elle de-
%

meureroit lecrette , pour tenir les efprits en fufpens jufqu’au
moment où la proclamation en feroit faite le lendemain par M.

l’Abbé d’Aldeguier , lequel avoit bien volIu fe charger de pro-

noncer un difcours analogue à la cérémonie.
Il a été en même-temps délibéré , qu’en exécution de l’Art. X

dudit Réglement, les noms de ceux qui avoient été couronnés fe-

roient à l’inftant gravés fur les Médailles , &jl a été nommé des

Commiflàirespour recevoir à la porte de l’Eglife les perfonnes
invitées , ou qui s’y rendroient volontairement , & pourvoir
enfin à ce que tout fe pafsât dans le plus grand ordre & la plus
grande décence.

Et le lendemain Dimanche quatre Septembre , MM les Di-

reéteurs fe font trouvés dans la balle des AfTemblées dudit Hô-

pital, pour y attendre l’heure à laquelle il avoit été convenu de

fe rendre à l’Eglife Paroiffiale de St. Nicolas , aflignée par M.

l’Archevêque , pour la diftribution des Prix , l’infuffifance de la

Chapelle de l’Hôpital n’ayant pas permis d’y faire la cérémonie :

l’heure de dix étant fonnée, les différens Quartiers des hommes,
des femmes & des filles font partis procelfionnellement, accom-

pagnés de la Direétion, pour fe rendre à ladite Eglile de St.

Nicolas , en chantant le Veni Creator ; les Prix étoient portés
devant MM. de la Direétion, fur un baffin couvert d’un tapis de

velours cramoifi , bordé de galons & de crépines d’or.

L’Eglife de St. Nicolas avoit été difpofée pour les recevoir

en la forme qui fuit.

On avoit féparé la Nef en deux dans fa largeur ; le côté vers

l’Autel étoit réfervé pour y placer les Pauvres , qui fe trouvoient

j^iafi féparés du refte du peuple.
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Les degrés du Sanétuaire avoient été lailles vuides, ôc étoient

deilinés à ceux qui avoient remporté le prix ; les deux bancs qui
fe trouvent de chaque côté du Chœur , l’étoient auffi pour placer
la Direction.

La Proceffion étant arrivée dans ladite Eglife par la rue droite

qui y conduit, les Pauvres fe font rangés ; favoir , les femmes
& les filles, du côté droit; les hommes ôc garçons, du côté gau-
che : MM. les Chefs de Direction s’y font placés h la tête de
MM. les Adminiftrateurs , dans le banc préparé pour eux ; l’Eglife
étoit magnifiquement parée , ornée de lultres , de girandoles ,

ôc éclairée comme aux plus grandes Fêtes ; le St. Sacrement
ayant été expofé , ôc chacun étant placé, M. l’Abbé d’Aldeguier,
Chanoine & Archidiacre de l’Eglife deTouloufe, l’un des mem-

bres de la Direétion , a prononcé un dilcours fur les devoirs ,

les vertus qui doivent caraétérifer les Pauvres , l’objet du Prix
qu’ils alloienc recevoir , le bon ufage qu’ils dévoient en faire pour
leur fan&ification ; il a traité dans fa fécondé partie les obligations
des riches envers cette clafie fi intéreflante de la fociété : le ta-

bleau de la mifére de les auditeurs ajoutoit, aux exprelfions tou-

chantes dont il fe fervoit, un fentiment d’intérêt & d’attendrifie-
ment, qui ne fauroit être relfenti que par ceux qui fe trouvoient
témoins de ce fpeétacle; l’Orateur leur a communiqué l’émotion
qu’il reiïentoit lui - même , ôc les larmes couloient des yeux de
tous les affiftans.

M. l’Abbé Coltos , Bénéficier de l’Eglife de Touloufe, Ôc
Doyen de la Direction , revêtu de fes habits facerdotaux, ac-

compagné du Diacre , du Sous-Diacre ôc du Prêtre affiliant ,

précédé des Acolytes ôc de l’Afperfoir, elt monté à l’Autel

pour bénir les prix; après quoi, il eft redefcendu dans le même
ordre pour venir fe placer fur le haut des marches du Sanc-
tuaire en attendant la proclamation des vainqueurs.
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Et de fuite , M. l’Abbé d’Aldeguier ^ qui étoit encore refté

en Chaire , a fait leéture , à haute voix , du nom de ceux qui
avoient été jugés dignes du prix, & de ceux qui avoient concouru.

Ce moment eft devenu pour toute l’Affemblée un nouveau

fujet d’intérêt & de fenfibilité; chaque Pauvre avoit déjà nom-

mé , dans le fond de fon cœur , celui ou celle de fon quartier
qui méritoit la Couronne, & la joie s’eft peinte fur tous les

vifages , lorfqu’ils ont vu le choix du Bureau confirmer celui

qu’ils avoient déjà fait eux-mêmes ; cette nouvelle n’acaufé une

véritable furprife qu’à ceux qui en étoient l’objet ; un fentiment

de défiance & d’humilité les portoit à croire que l’Orateur s’é-

toit trompé en proclamant leurs noms ; il n’en étoit aucun fur

qui leurs yeux ne fe fixaffent, & auxquels ils ne femblaffent

dire de s’avancer à leur place pour recevoir une recompenfe
de laquelle ils ne fe croyoient pas dignes ; ce n’efl: pas fans

efforts que leur répugnance a été vaincue , &c qu’on les a déter-

minés à quitter leurs places pour aller recevoir, des mains du

Célébrant, la reccmpenfe due à leur conduite & à leur travail.

Arrivés aux marches du Sanéluaire, ils fe font profternés
aux pieds du Célébrant, qui leur a attaché les Médailles , fur

chacune defquelles leur nom étoit gravé. Cette cérémonie

achevée , ils fe font mis à genoux devant la baluftrade ; cha-
\

cun des trois ayant à fes côtés celui ou celle de fon quartier qui
avoit concouru ; & l’on a commencé la Meffe, qui a été chan-

tée par la Mufique réunie des deux Chapitres, de Saint-Etienne

& de Saint-Sernin.

Le moment de l’Offrande étant venu , ils y ont été d’une

maniéré diftinguée ; & immédiatement après le Clergé ; la paix
leur a été également donnée en la même forme, & rien n’a paru

comparable à la modeftie & au recueillement de leur maintien

pendant cette Sainte cérémonie; après la Meffe, un Motet a été
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chanté, & l’on a donné la Bénédi&ion du Très-Saint Sacrement

on a fait une Priere pour le Roi, & une autre pour le Bienfaiteur ,

conformément à l’Article XII du Réglement du dix Mai dernier.

Le Saint Sacrement une fois renfermé, la Croix a été levée ,

& les Chantres ont entonné le Te Deum\ laProcellion eft for-

tie dans le même ordre qu’elle étoit venue, à cette différence

près que celui & celles qui avoient remporté le prix mar-

choient avec les Concurrens au milieu de la Direction ; la Pro-

ceffion a paffié dans la place du Cheyredon, la rue du Pont tour-

nant à gauche vers l’Hôpital ; où , étant arrivée , le Cantique
d’aétions de grâces fe trouvant fini , & l’Oraifon qui le fuit

ayant été dite dans la Chapelle , tous les Pauvres fe font ren-

dus chacun dans fon quartier ; à une heure le dîné a été trouvé
fervi & tous fe font mis à table dans le plus grand ordre ; on

n’y appercevoit aucune marque de la frugalité de leur nourriture
ordinaire. MM. les Commiffiaires y avoient fagement pourvu ;
ceux même que leurs infirmités,ou la force majeure qui les re-

tenoit dans l’Hôpital, tels que les Mendians , avoient empêché
de fe rendre à Saint-Nicolas , participoient à ce petit feftin.

MM. les Adminiftrateurs ne voulant pas non-plus fe féparet
de leurs Pauvres, qui fembloient leur devenir encore plus chers

ce jour - là que tout autre , s’étoient également cotifés pour

manger au milieu d’eux dans la falle des Affemblées. Après le

dîné , ils ont joui du fpe&acle intéreffant qu’offroit, d’un côté*
l’humilité des vainqueurs, & de l’autre, les applaudiffemens que
tous donnoient à ce choix.

A quatre heures la Dire&ion s’eft: rendue dans la Chapelle du

Quartier de Force , ayant, au milieu d’elle , ceux qui avoient

remporté les prix le matin ;M. le Curé de Saint-Nicolas avoit été

prié de vouloir bien faire l’Office , en reconnoiffance de foins

& du zele qu’il avoit mis à féconder les vues de la Dire&ion ; les
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Vêpres ayant été chantées , M. l’Abbé d’Aldeguier a prononcé
vm fécond difcours convenable au lieu où l’on fe trouvoit, ôc à

la trille pofition des infortunées qui formoient fon auditoire ;

après le difcours , le Prix a été béni & dillribué en la même

forme que le matin ; l’on a donné la Bénédiction , ôc fait en-

fuite les mêmes Prières.

Cette Cérémonie ainfi terminée , tous MM. les Adminillra-

reurs font montés dans le Sallon delliné aux Sœurs dudit Hô-

pital, où l’on avoit fait préparer une collation à laquelle on a

admis ceux qui avoient remporté le Prix , ainfi que les Concur-

rens, ôc ils ont tous été fervispar les Membres de la Direction;
les différentes fommes qui revenoient à chacun d’eux leur ont

été dillribuées en la forme prefcrite par les Réglemens, ôc tous

fe font féparés en béniffant un jour dont les âmes fenfibles fe

plairont à conferver la mémoire.
Et advenu le Mardi fixieme du préfent mois , le Bureau de

Direction fe trouvant affiemblé en la forme ordinaire, M. l’Avocat
Général de Reffeguier, préfidant l’Affemblée , a remercié, au

nom du Bureau, M. l’Abbé Coflos , d’avoir bien voulu officier
î’avant-veille ; il a également témoigné à M. l’Abbé d’Aldeguier
combien la Direction étoit fatisfaite de la maniéré dont il avoit

rempli fes vues, ôc pénétrée en même-temps de reconnoiffiance
des fentimens qu’ils lui avoient témoigné; M. l’Avocat Général a

auffi remercié MM. les Commiffiaires des foins qu’ils s’étoient
donnés pour rendre cette Fête auffi intéreffante : ôc il a été arrêté

que MM. les Syndics, conjointement avec MM. les Commiffiaires
fe tranfporteroient chez M. le Curç de Saint Nicolas , pour lui

témoigner , de la part de la Direction , combien elle étoit

fenfible à fes procédés , en les priant de vouloir bien être fon

interprète auprès de fa Paroiffie , qui avoir voulu contribuer à

cette Fête , en affumant fur elle l’illumination ôc la décoration

de l’Eglife.



Il a été arrêté de plus, que les mêmes CommilTaires fe tranfi*
porteroientchez M. l’Abbé Druilhe de l’Ille, Grand Chantre de

l’Eglife de Touloufe , pour le remercier , & , en fa perfonne,
le Corps refpeélable auquel il appartenoit, d’avoir bien voulu con-

fentir que la Mufique du Chapitre vînt chanter la Grand’Melîe ,

& lui exprimer combien les regrets qu’avoit la Diredion que le

Chapitre s’en fût privé ce jour là, ajoutoient à fa reconnoillance.

Il a été enfin délibéré que, pour perpétuer la mémoire de
cette inftitution , & fuivre à l’avenir le même ordre qui avoit
été obfervé cette première fois,le préfentProcès-Verbal, ligné
de tous les membres qui fe font trouvés préfensà la cérémonie,
feroit dépofé dans les Archives de l’Hôpital, tranfcrit fur le

Regiftre de les Délibérations , pour y avoir recours le cas y

échéant; qu’il feroit de plus imprimé; que MM. les Adminiftra-
teurs en recevroient chacun un exemplaire ; qu’il en feroit

envoyé un à chacun ne mm. les eiicfs «Je la Dhcêlîon, ôc que

M. le Syndic l’adrelferoit également, au nom du Bureau, à M.

l’Archevêque a&uellement à Paris, efpérant qu’il ne dédaigne-
roit pas de s’intérelfer à la joie qu’avoit infpiré une Fête inlfituée

fous fes aufpices, & qu’il ratifierait en même-temps, par fou

approbation , ce qui s’étoit pafîe dans cette circonfiance.

Et fur les repréfentations faites par MM. les Syndics, à raifon

des difficultés qu’éprouve l’exécution de certains articles du

Réglement, &c il a été délibéré de renvoyer à MMj
les CommilTaires,avec plein pouvoir, de ftatuer définitivement.
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Fait & arrêté, en l’Aflemblée du Bureau dudit Hôpital, à Touloufe J

ce 6 Septembre 1785.

DE RESSEGUIER, Avocat Général, Chef de Dire&ion.

L’Abbé COSTOS,Doyen, Direfteur.

COURDURIER, Avocat, Directeur.

BOUTTES, Avocat, Directeur.

L’Abbé DE CATELLAN, Chanoine
de St. Sernin , Directeur.

LAPORTE, Avocat, Direéfeur,
Syndic.

TURLE-LARBREPIN, Directeur.

L’Abbé D’ALDEGUIER, Chanoine,
Archidiacre de Saint Etienne, Di-

reéteur.

DE PERÉS , Tréforier de France ,

Direâcur.

Du Marc*i ij Septembre 178$.

M 0 l’Abbé Costos a die que la Commiflionj qui avoit été

chargée d’examiner s’il convenoic d’admettre au concours pour
le Prix ceux qui l’auront déjà remporté, a cru que cette nouvelle
faveur ? fi on l’accordoit à ceux qui ont été couronnés cette

année> & qui le feront à l’avenir , ne pourroit qu’exciter la dé-
fiance & le découragement parmi les autres Pauvres ; qu’on a

décidé, par cette raifon , qu’il fuffira d’accorder une place dif-

tinguée, le jour de la diftribution des Prix, à ceux qui l’auront

remporté les années précédentes, & même une gratification
telle qu’elle fera fixée en temps & lieu , s’il réfulte, des témoi-

gnages rendus fur leur compte, qu’ils ont perfévéré dans leur

bonne conduite.
Délibéré conformément à l’avis de la CommiÆon.

Ceji aïnfi qu’efi porté par ladite Délibération , de laquelte
le préfent a été extrait par Nous , Notaire 6* Secrétaire
dudit Hôpital, Campmas ; /igné.

MONCASS1N, Dire&eur.
BOUBÉE , Dire&eur.

DE PERÉS, Confeiller au Parlement,'
Direâeur.

Le Bailli DE MONTGEY,Dire&eur.
MONSINAT , Dire&eur, Syndic.
ESQUIROL, Direâeur.
L’Abbé DE VICQUES, Chanoine de

St. Etienne, Dire&eur.

Le Chevalier DAGUIN , Dire&eur.

Le Comte DE THEZAN D’OLAR-

GUES, Dire&eur.

BABAR, Directeur.


